
 
 

 

AVIS GÉNÉRAL 
Les documents faisant partie de l’ordre du jour ci-joint, ont force de la loi, que s’ils ont été 

entérinés par le Conseil municipal. 

Prière de vérifier auprès de l’administration si des modifications et/ou des retraits de sujets 

ont été effectués.  

DIFFUSION EN DIRECT SUR YOUTUBE 

Vous pouvez visionner les délibérations du conseil en direct sur la chaîne YouTube de La 

Nation du confort de votre maison. Vous pouvez visiter la chaîne YouTube de La Nation 

pour visionner les réunions. 

En raison de l’espace limité, une inscription pour réserver une place est fortement 

recommandé afin d’assister à une réunion en présentiel. Si vous voulez réserver un siège, 

veuillez communiquer avec le bureau de la Greffe au 613-764-5444, poste 242 ou par 

courriel à jlanglois-caisse@nationmun.ca.  

  

https://www.youtube.com/channel/UCX819jN5Te5_GKRgfdIB37g/
mailto:jlanglois-caisse@nationmun.ca


 

Corporation de la municipalité de La Nation 

Ordre du jour réunion extraordinaire 

Réunion visant à examiner le rapport de l'ingénieur 

Drain municipal Cross Creek 

Information de la réunion 

Numéro de réunion : 2024-11.1 

Type : Extraordinaire   

Date : 27 mai 2024  

Heure : 15h00 

Endroit : Hôtel de ville, 958 Route 500 West, Casselman, Ontario  

Président : Francis Brière, Maire   

Préparé par : Aimée Roy, Greffière 

Vidéo : la réunion du Conseil sera diffusée en direct sur YouTube 

Sujets à l’horaire précis : aucune 

Ordre du jour 

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Modifications et additions à l’ordre du jour 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Déclaration de conflit d’intérêt 

5. Session Huis clos  

6. Items par consentement  

7. Réception des rapports mensuels des membres de l’administration  

7.1 Rapport d’ingénieur, améliorations mineures, Drain Cross Creek  

Robinson Consultants 

https://www.youtube.com/channel/UCX819jN5Te5_GKRgfdIB37g/


8. Avis de motion proposées  

9. Affaires découlant des réunions précédentes 

10. Délégations 

11. Règlements municipaux  

11.1 Règlement 75-2024, rapport ingénieur Drain Cross Creek 

12. Autres 

13. Règlement pour confirmer les procédures du Conseil 

14. Ajournement 

 


